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AVANT-PROPOS 
 
Depuis 1998, le CAHDI agit en tant qu’Observatoire européen des réserves aux traités 
internationaux et examine régulièrement une liste de réserves susceptibles d’objection. 
 
Ce document présente les réactions des Etats membres et observateurs du CAHDI aux réserves 
susceptibles d’objection qui ont été examinées par le Comité et pour lesquelles le délai pour 
objecter a expiré, depuis la dernière réunion du CAHDI.  
 
L’annexe I contient les textes des réserves et déclarations aux traités conclus en dehors du cadre 
du Conseil de l’Europe. L’annexe II présente le texte d’un retrait partiel de réserve. Le format des 
renseignements contenus dans ces annexes est le suivant : 
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TABLEAU DES OBJECTIONS 
 

LEGENDE 
  
Sign. : Formulée lors de la signature 
 

  L’Etat a fait objection 
♦ L’Etat a fait une déclaration 

◄ L’Etat a fait objection à la (aux) réserve(s) originelle(s), en cas de retrait (partiel) 
■ L’Etat considère que la réserve est formulée tardivement 
 

 

TRAITES 
 
RESERVES ET DECLARATIONS AUX TRAITES CONCLUS EN DEHORS DU CONSEIL DE L’EUROPE 

 
A. Traité sur le Commerce des Armes (2013) 
B. Amendement de Doha au Protocole de Kyoto (2012) 
C. Protocole Facultatif à la Convention Relative aux Droits de l’Enfant Établissant une Procédure de Présentation de 

Communications (2011) 
D. Convention relative aux droits des personnes handicapées (2006) 
E. Protocole sur les Privilèges et Immunités de l’Autorité Internationale des Fonds Marins (1998) 
F. Pacte International Relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels (1966) 
 
RESERVES ET DECLARATIONS AUX TRAITES CONCLUS DANS LE CADRE DU CONSEIL DE L’EUROPE 
 

G. Convention du Conseil de l’Europe sur une Approche Intégrée de la Sécurité, de la Sureté et des Services Lors des   
Matches de Football et Autres Manifestations Sportives (2016) – STCE n° 218 

H. Convention du Conseil de l’Europe  sur la Contrefaçon des Produits médicaux et les Infractions Similaires Menaçant 
la Santé Publique (2011) – STCE n° 211 

I. Convention du Conseil de l’Europe relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits 
du crime et au financement du terrorisme (2005) – STCE n° 198 
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Albanie           

Andorre           

Armenia           

Autriche           

Azerbaïdjan           

Belgique           

Bosnie-Herzégovine           

Bulgarie           

Croatie           

Chypre           

République tchèque           

Danemark           

Estonie           

Finlande           

France           

Géorgie           

Allemagne           

Grèce           

Hongrie           

Islande           

Irlande           

Italie           

Lettonie           

Liechtenstein           

Lituanie           

Luxembourg           

Malte           

République de Moldova           

Monaco           

Monténégro           
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Pays-Bas           

Norvège           

Pologne           

Portugal           

Roumanie           

Fédération de Russie           

San Marino           

Serbie           

République slovaque           

Slovénie           

Espagne           

Suède           

Suisse           

« l’ex-République 
yougoslave de Macédoine » 

    
      

Turquie           

Ukraine           

Royaume-Uni           

Australie           

Canada           

Saint-Siège           

Israël           

Japon           

Mexique           

Nouvelle-Zélande           

Etats-Unis d’Amérique           
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ANNEXES 
 

ANNEXE I - RÉSERVES ET DÉCLARATIONS AUX TRAITÉS CONCLUS EN DEHORS DU 
CONSEIL DE L’EUROPE 

 
A. TRAITE SUR LE COMMERCE DES ARMES (2013) 

 
1. KAZAKHSTAN 

 
8 décembre 2017, 8 décembre 2017, 8 décembre 2018  

 
Déclaration interprétative 
 
« La République du Kazakhstan, reconnaissant l’objet et le but du traité et nonobstant l’article 28 
du traité, déclare qu’aux fins de l’application du traité, le terme «перенаправление» 
(détournement) au paragraphe 2 de l’Article 13 du traité en langue russe signifie « незаконное 
перенаправление » (détournement illégal). » 
 
Article 13 – Etablissement de rapports 
[…] 
2. Les États Parties sont encouragés à rendre compte aux autres États Parties, par l'intermédiaire du Secrétariat, des 
mesures prises qui se sont révélées  efficaces pour lutter contre le détournement des armes classiques visées à l'article 
2 (1) au moment de leur transfert. 

 
B. AMENDEMENT DE DOHA AU PROTOCOLE DE KYOTO (2012) 
 
2. VENEZUELA 

 
1 mars 2018, 2 mars 2018, 2 mars 2019 

 
Déclaration 
 
« La République bolivarienne du Venezuela n’accepte pas la mise en place de systèmes de 
marchés des droits d’émission de carbone ou d’échanges de droits d’émission ou d’unités de 
réduction des émissions dans le cadre de dispositifs ou d’arrangements contraires aux règles et 
aux normes établies dans la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
et portant atteinte à l’environnement, ni la perpétuation, la prolifération et le renforcement desdits 
systèmes au travers de futures alliances avec d’autres mécanismes de même nature qui 
pourraient être créés dans le cadre d’autres instruments ou traités internationaux adoptés par la 
Conférence des Parties à la Convention-cadre. 
 
Pour la République bolivarienne du Venezuela l’acceptation implique ainsi l’interprétation et 
l’application strictes du principe de responsabilité commune mais différenciée, dans la mesure où 
les engagements relatifs à la limitation et à la réduction des émissions de gaz à effet de serre sont 
des obligations qui incombent exclusivement aux États Parties figurant à l’annexe I, conformément 
aux principes établis dans la Convention-cadre, et qui constituent la base du Protocole de Kyoto et 
de tout autre accord qui pourrait être conclu à ce sujet à l’avenir. 
 
Pour la République bolivarienne du Venezuela, aucune des dispositions de l’Amendement dont il 
est question ici, ni aucune application ultérieure de l’Amendement sur la base de décisions de la 
Conférence des Parties, ne pourra constituer un renoncement à ses droits découlant du droit 
international, et l’application dudit Amendement ne pourra pas être interprétée comme un 
renoncement ou une dérogation aux principes généraux du droit international, les dispositions du 
paragraphe 3 de l’article 2 du Protocole de Kyoto, ainsi que des articles 2 et 3, et des paragraphes 
8 et 10 de l’article 4 de la Convention-cadre, étant considérées comme un intérêt national. » 
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C. PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT 
ÉTABLISSANT UNE PROCÉDURE DE PRÉSENTATION DE COMMUNICATIONS (2011) 

 
3. TURQUIE 

 
26 décembre 2017, 27 décembre 2017, 27 décembre 2018 

 
Déclaration 
 
« La République de Turquie déclare en ce qui concerne la compétence du Comité des droits de 
l’enfant, tel que prévu par le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, 
établissant une procédure de présentation de communication, que les réserves et les déclarations 
qu’elle faites à la Convention relative aux droits de l’enfant, au Protocole  facultatif à la Convention 
relative aux droits de l’enfant concernant l'implication d’enfants dans les conflits armés et au 
Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant la vente d’enfants, la 
prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants demeurent entièrement 
valides. » 
 
* Réserves et déclarations mentionnées dans la déclaration : 
 
- Convention relative aux droits de l’enfant 
 
« La République de Turquie se réserve le droit d'interpréter et d'appliquer les dispositions des 
articles 17, 29 et 30 de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant 
conformément aux termes et à l'esprit de la Constitution de la République de Turquie et à ceux du 
Traité de Lausanne du 24 juillet 1923. » 
 
Article 17 
Les Etats parties reconnaissent l'importance de la fonction remplie par les médias et veillent à ce que l'enfant ait accès à 
une information et à des matériels provenant de sources nationales et internationales diverses, notamment ceux qui 
visent à promouvoir son bien-être social, spirituel et moral ainsi que sa santé physique et mentale. A cette fin, les Etats 
parties : 
a) Encouragent les médias à diffuser une information et des matériels qui présentent une utilité sociale et culturelle pour 
l'enfant et répondent à l'esprit de l'article 29; 
b) Encouragent la coopération internationale en vue de produire, d'échanger et de diffuser une information et des 
matériels de ce type provenant de différentes sources culturelles, nationales et internationales; 
c) Encouragent la production et la diffusion de livres pour enfants; 
d) Encouragent les médias à tenir particulièrement compte des besoins linguistiques des enfants autochtones ou 
appartenant à un groupe minoritaire; 
e) Favorisent l'élaboration de principes directeurs appropriés destinés à protéger l'enfant contre l'information et les 
matériels qui nuisent à son bien-être, compte tenu des dispositions des articles 13 et 18. 
 
Article 29 
1. Les Etats parties conviennent que l'éducation de l'enfant doit viser à : 
a) Favoriser l'épanouissement de la personnalité de l'enfant et le développement de ses dons et de ses aptitudes 
mentales et physiques, dans toute la mesure de leurs potentialités; 
b) Inculquer à l'enfant le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, et des principes consacrés dans la 
Charte des Nations Unies; 
c) Inculquer à l'enfant le respect de ses parents, de son identité, de sa langue et de ses valeurs culturelles, ainsi que le 
respect des valeurs nationales du pays dans lequel il vit, du pays duquel il peut être originaire et des civilisations 
différentes de la sienne; 
d) Préparer l'enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une société libre, dans un esprit de compréhension, de 
paix, de tolérance, d’égalité entre les sexes et d'amitié entre tous les peuples et groupes ethniques, nationaux et 
religieux, et avec les personnes d’origine autochtone; 
e) Inculquer à l'enfant le respect du milieu naturel. 
 
2. Aucune disposition du présent article ou de l'article 28 ne sera interprétée d'une manière qui porte atteinte à la liberté 
des personnes physiques ou morales de créer et de diriger des établissements d'enseignement, à condition que les 
principes énoncés au paragraphe 1 du présent article soient respectés et que l'éducation dispensée dans ces 
établissements soit conforme aux normes minimales que l'Etat aura prescrites. 
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Article 30 
Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques ou des personnes d'origine autochtone, 
un enfant autochtone ou appartenant à une de ces minorités ne peut être privé du droit d'avoir sa propre vie culturelle, 
de professer et de pratiquer sa propre religion ou d'employer sa propre langue en commun avec les autres membres de 
son groupe. 

 
- Déclarations et réserve au Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant, 

concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés 
 
« Déclarations  
 
1. La République de Turquie déclare qu'elle appliquera les dispositions du Protocole facultatif 
uniquement aux États parties qu'elle reconnaît et avec lesquels elle a des relations diplomatiques. 
 
La République de Turquie déclare, conformément au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole 
facultatif, que si le service militaire est obligatoire en Turquie, les citoyens turcs ne sont pas tenus 
de l'accomplir avant l'âge de la majorité légale. Selon le Code militaire de Turquie, le service 
militaire commence le 1er janvier de la vingtième année; en cas de mobilisation et d'état 
d'urgence, les citoyens qui doivent faire leur service militaire peuvent être enrôlés à l'âge de 19 
ans. 
 
Il n'y a pas d'engagement volontaire en Turquie. 
 
Toutefois, l'article 11 du Code militaire prévoit un engagement volontaire dans la marine, la 
gendarmerie et le corps des sous-officiers; l'âge minimum est de 18 ans. Cet article, qui satisfait à 
la règle du Protocole facultatif relative à l'âge minimum, n'est toutefois pas appliqué en pratique. 
 
Les élèves des écoles militaires, qui font l'objet d'une exemption en vertu du paragraphe 5 de 
l'article 3 du Protocole facultatif, ne sont pas assujettis au service militaire obligatoire. Dans le 
système juridique turc, ces élèves ne sont pas considérés comme des " soldats " et ne sont pas 
appelés à faire le "service militaire". 
 
2. L'admission dans les écoles militaires et les écoles de sous-officiers est volontaire et soumise 
au consentement des parents ou du tuteur légal et est fonction du succès aux examens d'entrée. 
Les élèves qui au sortir de l'enseignement primaire sont entrés dans de telles écoles à l'âge 
minimum de 15 ans peuvent les quitter quand ils le veulent. 
 
3. La République de Turquie déclare, en ce qui concerne le paragraphe 5 de l'article 3 du 
Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant concernant l'implication d'enfants 
formulée à l'article 29 de la Convention relative aux droits de l'enfant, qui est visé audit paragraphe 
du Protocole facultatif, conserve toute sa validité. » 
 
Article 3 
2. Chaque État Partie dépose, lors de la ratification du présent Protocole ou de l'adhésion à cet instrument, une 
déclaration contraignante indiquant l'âge minimum à partir duquel il autorise l'engagement volontaire dans ses forces 
armées nationales et décrivant les garanties qu'il a prévues pour veiller à ce que cet engagement ne soit pas contracté 
de force ou sous la contrainte.  
[…] 
5. L'obligation de relever l'âge minimum de l'engagement volontaire visée au paragraphe 1 du présent article ne 
s'applique pas aux établissements scolaires placés sous l'administration ou le contrôle des forces armées des États 
Parties, conformément aux articles 28 et 29 de la Convention relative aux droits de l'enfant. 

 
- Déclaration au Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant, concernant la 

vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants 
 
« La République de Turquie déclare qu'elle appliquera les dispositions du Protocole facultatif 
uniquement aux États parties qu'elle reconnaît et avec lesquels elle entretient des relations 
diplomatiques. » 
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D. CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DES PERSONNES HANDICAPEES (2006) 
 
4. LIBYE 
 

13 février 2018, 15 février 2018, 15 février 2019 
 
Déclaration 
 
« …l’État de Libye, après avoir examiné la convention susmentionnée, la ratifie et interprète 
l’alinéa a) de l’article 25, concernant la fourniture de services de santé sans discrimination fondée 
sur le handicap, d’une manière qui ne s’oppose pas aux dispositions de la charia islamique et de la 
législation nationale… » 
 
Article 25 – Santé 

Les États Parties reconnaissent que les personnes handicapées ont le droit de jouir du meilleur état de santé possible 
sans discrimination fondée sur le handicap. Ils prennent toutes les mesures appropriées pour leur assurer l’accès à des 
services de santé qui prennent en compte les sexospécificités, y compris des services de réadaptation. En particulier, les 
États Parties : 
 
(a) Fournissent aux personnes handicapées des services de santé gratuits ou d’un coût abordable couvrant la même 
gamme et de la même qualité que ceux offerts aux autres personnes, y compris des services de santé sexuelle et 
génésique et des programmes de santé publique communautaires; 

 
E. PROTOCOLE SUR LES PRIVILEGES ET IMMUNITES DE L'AUTORITE 

INTERNATIONALE DES FONDS MARINS (1998) 
 

5. JORDANIE 
 

21 décembre 2017, 27 décembre 2017, 27 décembre 2018 
 
Réserves 
 
« … avec réserves aux alinéas c) et g) du paragraphe 2 de l’article 8, à l’alinéa b) du paragraphe 1 
de l’article 14 et au paragraphe 2 de l’article 14… » 
 
Article 14 - Règlement des différends 
1. Concernant la mise en pratique des privilèges et immunités accordés en vertu du présent Protocole, l'Autorité prend 
des dispositions appropriées en vue du règlement satisfaisant : 
[…] 
b) Des différends mettant en cause tout fonctionnaire de l'Autorité ou tout expert en mission pour le compte de l'Autorité 
qui en raison de ses fonctions officielles jouit de l'immunité, si celle-ci n'a pas été levée par le Secrétaire général. 
 
2. Tout différend entre l'Autorité et l'un de ses membres concernant l'interprétation ou l'application du présent Protocole 
qui n'est pas réglé par voie de consultation ou de négociation ou par un autre mode convenu de règlement des 
différends dans les trois mois suivant le dépôt d'une demande par l'une des parties au différend est renvoyé, à la 
demande de l'une ou l'autre des parties, devant un collège de trois arbitres dont la sentence sera définitive et  
contraignante : 
a) L'un des arbitres devant être désigné par le Secrétaire général, un deuxième devant être désigné par l'autre partie au 
différend et le troisième, qui assurera la présidence, devant être choisi par les deux premiers arbitres;  
b) Si l'une ou l'autre des parties n'a pas désigné d'arbitre dans les deux mois suivant la désignation d'un arbitre par 
l'autre partie, le Président du Tribunal international du droit de la mer procède à la désignation. Si les deux premiers 
arbitres ne parviennent pas à s'accorder sur le choix du troisième arbitre dans les trois mois suivant leur désignation, le 
Président du Tribunal international du droit de la mer choisit le troisième arbitre à la demande du Secrétaire général ou 
de l'autre partie au différend.  

 
F. PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET 

CULTURELS (1966) 
 

6. MYANMAR 
 

6 octobre 2017, 6 octobre 2017, 6 octobre 2018 
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Déclaration : 
 
« Se référant à l’article premier du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, le Gouvernement de la République de l’Union du Myanmar déclare que, conformément à 
la Déclaration et au Programme d’action de Vienne de 1993, l’expression « le droit [des peuples] 
de disposer d’eux-mêmes » figurant dans ledit article ne saurait s’appliquer à aucune section 
particulière de la population d’un État souverain et indépendant et ne doit pas être interprétée 
comme autorisant ou encourageant toute mesure de nature à démembrer ou compromettre, en 
totalité ou en partie, l’intégrité territoriale ou l’unité politique d’un État souverain et indépendant. En 
outre, cette expression ne doit pas être appliquée dès lors qu’elle porte atteinte au chapitre 10 de 
la Constitution de 2008 de la République de l’Union du Myanmar. » 
 
Article 1 
1. Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent librement leur statut 
politique et assurent librement leur développement économique, social et culturel. 
2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs ressources 
naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la coopération économique internationale, fondée sur le 
principe de l'intérêt mutuel, et du droit international. En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres 
moyens de subsistance. 
3. Les Etats parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la responsabilité d'administrer des territoires non 
autonomes et des territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du droit des peuples à disposer d'eux-
mêmes, et de respecter ce droit, conformément aux dispositions de la Charte des Nations Unies. 
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ANNEXE II - RÉSERVES ET DÉCLARATIONS AUX TRAITÉS CONCLUS DANS LE CADRE 
DU CONSEIL DE L’EUROPE 

 
G. CONVENTION DU CONSEIL DE L’EUROPE SUR UNE APPROCHE INTEGREE DE LA 

SECURITE, DE LA SURETE ET DES SERVICES LORS DES MATCHES DE FOOTBALL 
ET AUTRES MANIFESTATIONS SPORTIVES (2016) – STCE n° 218 

 

7. POLOGNE 
 
18 septembre 2017, 22 septembre 2017, 22 septembre 2018 
 
Réserve 
 
« La République de Pologne déclare qu’elle n’appliquera pas l’article 5, paragraphe 2, de la 
Convention du Conseil de l’Europe sur une approche intégrée de la sécurité, de la sûreté et des 
services lors des matches de football et autres manifestations sportives. » 
 
Article 5 – Sécurité, sûreté et services dans les stades 
1. Les Parties veillent à ce que les cadres juridiques, réglementaires ou administratifs nationaux fassent obligation aux 
organisateurs de manifestations, en concertation avec tous les organismes partenaires, d’offrir un environnement 
sécurisé et sûr à l’ensemble des participants et des spectateurs. 
2. Les Parties veillent à ce que les autorités publiques compétentes adoptent des réglementations ou des dispositifs 
assurant l’effectivité des procédures d’homologation des stades, des dispositifs de certification et de la réglementation 
sur la sécurité en général, et à ce qu’elles en assurent l’application, le suivi et le contrôle. 
3. Les Parties font obligation aux organismes compétents de veiller à ce que la conception des stades, leurs 
infrastructures et les dispositifs connexes de gestion de la foule soient conformes aux normes et aux bonnes pratiques 
nationales et internationales. 
4. Les Parties encouragent les organismes compétents à veiller à ce que les stades offrent un environnement accueillant 
et ouvert à toutes les catégories de population, y compris les enfants, les personnes âgées et les personnes 
handicapées, et comportent notamment des installations sanitaires et des points de rafraîchissement adéquats ainsi que 
des aménagements permettant à tous les spectateurs de voir les manifestations dans de bonnes conditions. 
5. Les Parties veillent à ce que les dispositifs opérationnels mis en place dans les stades soient complets, prévoient une 
liaison effective avec la police, les services d’urgence et les organismes partenaires, et comprennent des politiques et 
des procédures claires concernant les questions susceptibles d’avoir une incidence sur la gestion de la foule et les 
risques connexes d’atteinte à la sécurité et à la sûreté, et notamment : 
       –       l’utilisation d’engins pyrotechniques ; 
       –       les comportements violents et autres comportements interdits ; et 
       –       les comportements racistes et autres comportements discriminatoires. 
6. Les Parties font obligation aux organismes compétents de veiller à ce que l’ensemble des personnels, publics et 
privés, chargés de faire en sorte que les matches de football et autres manifestations sportives soient sécurisés, sûrs et 
accueillants, disposent des équipements et aient reçu la formation nécessaire pour s’acquitter de leurs fonctions avec 
efficacité et de façon appropriée. 
7. Les Parties encouragent leurs organismes compétents à souligner la nécessité pour les joueurs, les entraîneurs ou les 
autres représentants des équipes participantes d’agir conformément aux principes clés du sport, comme la tolérance, le 
respect et l’esprit sportif, et à reconnaître l’influence négative que des actes violents, racistes ou provocateurs peuvent 
avoir sur le comportement des spectateurs. 

 
H. CONVENTION DU CONSEIL DE L’EUROPE SUR LA CONTREFACON DES PRODUITS 

MEDICAUX ET LES INFRACTIONS SIMILAIRES MENAÇANT LA SANTE PUBLIQUE 
(2011) – STCE n° 211 

 
8. TURQUIE 
 

21 septembre 2017, 22 septembre 2017, 22 septembre 2018 
 
Déclaration 
 
« La Turquie déclare que sa ratification de la « Convention du Conseil de l'Europe sur la 
contrefaçon des produits médicaux et les infractions similaires menaçant la santé publique » 
n’implique aucune forme de reconnaissance de la prétention de l'administration chypriote grecque 
de représenter la défunte "République de Chypre" en tant que Partie à cette Convention, et 
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n’implique aucune obligation quelconque de la part de la Turquie d’entretenir avec la prétendue 
République de Chypre des relations dans le cadre de ladite Convention. » 

 
I. CONVENTION DU CONSEIL DE L’EUROPE RELATIVE AU BLANCHIMENT, AU 

DÉPISTAGE, À LA SAISIE ET À LA CONFISCATION DES PRODUITS DU CRIME ET AU 
FINANCEMENT DU TERRORISME (2005) – STCE n° 198 

 
9. GRECE 
 

7 novembre 2017, 10 novembre 2017, 10 novembre 2018 
 
Réserves et déclarations 
 
« 1) La République hellénique se réserve le droit, conformément à l’article 53, paragraphe 2, de la 
Convention, de ne pas appliquer l’article 7, paragraphe 2.c, et l’article 9, paragraphe 6. 
 
2) La République hellénique se réserve le droit, conformément à l’article 53, paragraphe 2, de la 
Convention, d’appliquer l’article 46, paragraphe 5, uniquement sous réserve du respect de la règle 
de réciprocité. 
 
3) La République hellénique déclare, conformément à l’article 3, paragraphe 2, de la Convention, 
que le paragraphe 1 dudit article ne s’applique qu’aux infractions relatives au blanchiment des 
produits du crime et aux infractions principales prévues par les articles 2 et 3 de la loi 3691/2008. 
 
4) La République hellénique déclare, conformément à l’article 53, paragraphe 4, de la Convention, 
qu’elle n’appliquera pas l’article 3, paragraphe 4. 
 
5) La République hellénique déclare, conformément à l’article 9, paragraphe 4, de la Convention, 
que le paragraphe 1 dudit article ne s’applique que lorsque l’infraction principale est une de celles 
visées à l’article 3 de la loi 3691/2008. 
 
6) La République hellénique déclare, conformément à l’article 17, paragraphe 5, de la Convention, 
que ledit article ne s’applique qu’aux infractions relatives au blanchiment des produits du crime et 
aux infractions principales telles que prévues par les articles 2 et 3 de la loi 3691/2008. 
 
7) La République hellénique déclare, conformément à l’article 53, paragraphe 3, de la Convention, 
qu'elle n'appliquera l'article 19 qu'à condition de retirer sa réserve, mentionnée au paragraphe 1 ci 
dessus, concernant l'article 7, paragraphe 2, alinéa c. 
 
8) La République hellénique déclare, conformément à l’article 24, paragraphe 3, de la Convention, 
qu’elle n’appliquera le paragraphe 2 dudit article que sous réserve de sa Constitution et des 
concepts fondamentaux de son système juridique. 
 
9) La République hellénique déclare, conformément à l’article 31, paragraphe 2, de la Convention, 
qu’elle n’accepte pas la possibilité prévue à l’article 31, paragraphe 2.a. 
 
10) La République hellénique déclare, conformément à l’article 33, paragraphe 2, de la 
Convention, que l’autorité centrale désignée pour recevoir et envoyer des demandes présentées 
dans le cadre de la coopération internationale aux fins de l’application de la Convention, ainsi que 
pour les transmettre aux autorités compétentes pour les exécuter, est : Le Ministère de la justice, 
de la transparence et des droits de l’Homme Direction du travail législatif, des relations 
internationales et de la coopération judiciaire internationale Département de la coopération 
judiciaire internationale en matière civile et pénale. 
 
11) La République hellénique déclare, conformément à l’article 35, paragraphe 1, de la 
Convention, qu’elle est prête à accepter et à exécuter des demandes reçues par voie électronique 
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ou tout autre moyen de télécommunication à condition que ces derniers permettent la vérification 
de l’authenticité de la transmission. 
 
12) La République hellénique déclare, conformément à l’article 35, paragraphe 3, de la 
Convention, qu’elle exige que les demandes présentées dans le cadre de la coopération 
internationale et les pièces annexes soient accompagnées d’une traduction en grec ou en anglais. 
 
13) La République hellénique déclare que, conformément à l’article 42, paragraphe 2, de la 
Convention, sans son consentement préalable, les informations ou éléments de preuve fournis par 
elle dans le cadre de la coopération internationale ne pourront être utilisés ou transmis par les 
autorités de la Partie requérante à des fins d'investigations ou de procédures autres que celles 
précisées dans la demande. 
 
14) La République hellénique déclare, conformément à l’article 46, paragraphe 13, de la 
Convention, qu’elle désigne Unit A of the Anti-Money Laundering, Counter-Terrorist Financing and 
Source of Funds Investigation Authority, en tant que cellule de renseignement financier. » 
 
Article 3 – Mesures de confiscation  
1. Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se révèlent nécessaires pour lui permettre de confisquer 
des instruments, des biens blanchis et des produits ou des biens dont la valeur correspond à ces produits.  
2. Sous réserve que le paragraphe 1 de cet article s’applique au blanchiment et aux catégories d’infractions visées à 
l’annexe de la Convention, chaque Partie peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, par une déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil 
de l'Europe, déclarer qu’elle n’appliquera le paragraphe 1 du présent article:  
a. qu’aux infractions punies d’une peine privative de liberté ou d’une mesure de sûreté d’une durée maxima le supérieure 
à un an. Cependant, les Parties peuvent formuler une déclaration concernant cette disposition pour ce qui concerne la 
confiscation des produits d’infraction fiscales, à la seule fin de leur permettre de procéder à la confiscation de tels 
produits sur le plan tant national que dans le cadre de la coopération internationale, sur la base d’instruments de droit 
national et international en matière de recouvrement de créances fiscales; et/ou  
b. qu’à une liste d’infractions spécifiques. 
 
3 Chaque Partie peut prévoir une confiscation obligatoire pour certaines infractions pouvant faire l’objet d’une 
confiscation. Chaque Partie peut notamment inclure dans ces infractions le blanchiment, le trafic de produits stupéfiants, 
la traite des êtres humains et d’autres infractions graves.  
4. Chaque Partie adopte les mesures législatives ou autres qui se révèlent nécessaires pour exiger, en cas d’une ou 
plusieurs infractions graves telles que définies par son droit interne, que l’auteur établisse l’origine de ses biens, 
suspectés d’être des produits ou d’autres biens susceptibles de faire l’objet d’une confiscation, dans la mesure où une 
telle exigence est compatible avec les principes de son droit interne.  
 
Article 7 – Pouvoirs et techniques d'investigation  
1. Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se révèlent nécessaires pour habiliter ses tribunaux ou 
ses autres autorités compétents à ordonner la communication ou la saisie de dossiers bancaires, financiers ou 
commerciaux afin de mettre en œuvre les mesures visées aux articles 3, 4 et 5. Une Partie ne saurait invoquer le secret 
bancaire pour refuser de donner effet aux dispositions du présent article.  
2. Sans préjudice du paragraphe 1, chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se révèlent nécessaires 
pour lui permettre:  
a. de déterminer si une personne physique ou morale détient ou contrôle un ou plusieurs comptes, de quelque nature 
que ce soit, dans une quelconque banque située sur son territoire et, si tel est le cas, d’obtenir tous les renseignements 
concernant les comptes répertoriés ;  
b. d’obtenir les renseignements concernant des comptes bancaires déterminés et des opérations bancaires qui ont été 
réalisées pendant une période déterminée sur un ou plusieurs comptes spécifiés, y compris les renseignements 
concernant tout compte émetteur ou récepteur ;  
c. de suivre, pendant une période déterminée, les opérations bancaires réalisées sur un ou plusieurs comptes identifiés; 
et  
d. de faire en sorte que les banques ne révèlent pas au client concerné ni à d'autres tiers que des informations ont été 
recherchées ou obtenues conformément aux alinéas a, b, ou c, ou qu'une enquête est en cours.  
 
Les Parties examinent la possibilité d’étendre cette disposition aux comptes détenus par des institutions financières non 
bancaires.  
 
3. Chaque Partie envisage d'adopter les mesures législatives et autres qui se révèlent nécessaires pour lui permettre 
d'employer des techniques spéciales d'investigation facilitant l'identification et la recherche du produit ainsi que le recueil 
de preuves y afférentes, telles que l'observation, l'interception de télécommunications, l'accès à des systèmes 
informatiques et les ordonnances de production de documents déterminés.  
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Article 9 – Infractions de blanchiment  
1. Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se révèlent nécessaires pour conférer le caractère 
d'infraction pénale conformément à son droit interne lorsque l'acte a été commis intentionnellement à:  
a. la conversion ou au transfert de biens dont celui qui s'y livre sait que ces biens constituent des produits, dans le but de 
dissimuler ou de déguiser l'origine illicite desdits biens ou d'aider toute personne qui est impliquée dans la commission 
de l'infraction principale à échapper aux conséquences juridiques de ses actes;  
b. la dissimulation ou le déguisement de la nature, de l'origine, de l'emplacement, de la disposition, du mouvement ou de 
la propriété réels de biens ou de droits y relatifs, dont l'auteur sait que ces biens constituent des produits;  
et, sous réserve de ses principes constitutionnels et des concepts fondamentaux de son système juridique:  
c. l'acquisition, la détention ou l'utilisation de biens, dont celui qui les acquiert, les détient ou les utilise sait, au moment 
où il les reçoit, qu'ils constituent des produits;  
d. la participation à l'une des infractions établies conformément au présent article ou à toute association, entente, 
tentative ou complicité par fourniture d'une assistance, d'une aide ou de conseils en vue de sa commission.  
 
2. Aux fins de la mise en œuvre ou de l'application du paragraphe 1 du présent article: 
a. le fait que l'infraction principale soit ou non de la compétence des juridictions pénales de la Partie n'entre pas en ligne 
de compte;  
b. il peut être prévu que les infractions énoncées par ce paragraphe ne s’appliquent pas aux auteurs de l’infraction 
principale ;  
c. la connaissance, l'intention ou la motivation nécessaires en tant qu'élément d'une des infractions énoncées par ce 
paragraphe peut être déduite de circonstances factuelles objectives.  
 
3. Chaque Partie peut adopter les mesures législatives et autres qui se révèlent nécessaires pour conférer le caractère 
d'infraction pénale, conformément à son droit interne, à certains ou à l’ensemble des actes évoqués au paragraphe 1 du 
présent article, dans l’un et/ou l’autre des cas suivants:  
a. lorsque l'auteur a soupçonné que le bien constituait un produit,  
b. lorsque l'auteur aurait dû être conscient que le bien constituait un produit.  
 
4. Sous réserve que le paragraphe 1 de cet article s’applique aux catégories d’infractions principales visées à l’annexe 
de la Convention, chaque Etat ou la Communauté européenne peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt 
de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, par une déclaration adressée au Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe, déclarer qu’elle n’appliquera le paragraphe 1 du présent article:  
a. qu’aux infractions principales punies d’une peine privative de liberté ou d’une mesure de sûreté d’une durée maximale 
supérieure à un an, ou pour les Parties dont le système juridique prévoit pour les infractions un seuil minimal, les 
infractions punies d’une peine privative de liberté ou d’une mesure de sûreté d’une durée minimale supérieure à six mois 
; et/ou  
b. qu’à une liste d’infractions principales spécifiques; et/ou  
c. qu’à une catégorie d’infractions graves prévues par le droit interne de la Partie.  
5. Chaque Partie s’assure qu’une condamnation pour blanchiment est possible en l’absence de condamnation préalable 
ou concomitante au titre de l’infraction principale.  
6. Chaque Partie s'assure qu'une condamnation pour blanchiment au sens du présent article est possible dès lors qu’il 
est prouvé que les biens objet de l’un des actes énumérés au paragraphe 1.a ou b de cet article, proviennent d’une 
infraction principale, sans qu’il soit nécessaire de prouver de quelle infraction précise il s’agit.  
7. Chaque Partie s’assure que les infractions principales du blanchiment couvrent les actes commis dans un autre Etat, 
qui constituent une infraction dans cet Etat, et qui auraient constitué une infraction principale s’ils avaient été commis sur 
le territoire national. Chaque Partie peut prévoir que la seule condition requise est que les actes auraient été qualifiés 
d’infractions principales s’ils avaient été commis sur le territoire national.  
 
Article 17 – Demandes d’information sur les comptes bancaires  
1. Chaque Partie prend, dans les conditions prévues au présent article, les mesures nécessaires pour déterminer, en 
réponse à une demande envoyée par une autre Partie, si une personne physique ou morale faisant l'objet d'une enquête 
pénale détient ou contrôle un ou plusieurs comptes, de quelque nature que ce soit, dans une quelconque banque située 
sur son territoire et, si tel est le cas, elle fournit les détails concernant les comptes répertoriés.  
2. L'obligation prévue au présent article ne s'applique que dans la mesure où la banque qui gère le compte possède ces 
renseignements.  
3. En complément des indications contenues à l’article 37, la Partie requérante, dans sa requête:  
a. indique les raisons pour lesquelles elle considère que les informations demandées sont susceptibles d'être 
fondamentales pour l'enquête pénale portant sur l'infraction ;  
b. précise les raisons qui l'amènent à supposer que des banques situées dans la Partie requise détiennent les comptes 
en question et indique, de la manière la plus large possible, les banques et/ou comptes qui pourraient être concernés ; et  
c. communique toute information additionnelle susceptible de faciliter l'exécution de la demande.  
 
4. La Partie requise peut subordonner l’exécution d’une telle demande aux mêmes conditions que celles qu’elle applique 
pour les demandes aux fins de perquisition et de saisie.  
5. Chaque Etat ou la Communauté européenne peut, au moment de la signature ou lors du dépôt de son instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, par une déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil 
de l’Europe, déclarer que cet article s’applique uniquement aux catégories d’infractions visées à l’annexe de la 
Convention.  
6. Les Parties peuvent étendre cette disposition aux comptes détenus par des institutions financières non bancaires. La 
mise en œuvre d’une telle extension peut être soumise au principe de réciprocité.  
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Article 19 – Demande de suivi des opérations bancaires  
1. Chaque Partie veille à être en mesure, à la demande d'une autre Partie, de suivre, pendant une période déterminée, 
les opérations bancaires réalisées sur un ou plusieurs comptes spécifiés dans la demande et d'en communiquer le 
résultat à la Partie requérante.  
2. En complément des indications contenues à l’article 37, la Partie requérante indique dans sa demande les raisons 
pour lesquelles elle considère que les informations demandées sont pertinentes aux fins de l'enquête pénale portant sur 
l'infraction.  
3. La décision relative au suivi des transactions est prise dans chaque cas individuel par les autorités compétentes de la 
Partie requise, dans le respect de la législation nationale de cette Partie.  
4. Les modalités pratiques du suivi font l'objet d'un accord entre les autorités compétentes des Parties requérante et 
requise.  
5. Les Parties peuvent étendre cette disposition aux comptes détenus par des institutions financières non bancaires.  
 
Article 24 – Exécution de la confiscation  
1. Les procédures permettant d'obtenir et d'exécuter la confiscation en vertu de l'article 23 sont régies par la loi de la 
Partie requise.  
2. La Partie requise est liée par la constatation des faits dans la mesure où ceux-ci sont exposés dans une 
condamnation ou une décision judiciaire de la Partie requérante, ou dans la mesure où celle-ci se fonde implicitement 
sur eux.  
3. Chaque Etat ou la Communauté européenne peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, par une déclaration adressée au Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe, déclarer que le paragraphe 2 du présent article ne s'applique que sous réserve de ses 
principes constitutionnels et des concepts fondamentaux de son système juridique.  
4. Si la confiscation consiste en l'obligation de payer une somme d'argent, l'autorité compétente de la Partie requise en 
convertit le montant en devises de son pays au taux de change en vigueur au moment où est prise la décision d'exécuter 
la confiscation.  
5. Dans le cas visé à l'article 23, paragraphe 1.a, la Partie requérante a seule le droit de statuer relativement à toute 
demande de révision de la décision de confiscation. 
 
Article 31 – Notification de documents  
1. Les Parties s'accordent mutuellement l'entraide la plus large possible pour la notification des actes judiciaires aux 
personnes concernées par des mesures provisoires et de confiscation.  
2. Rien dans le présent article ne vise à faire obstacle:  
a. à la faculté d'adresser des actes judiciaires par voie postale directement à des personnes se trouvant à l'étranger;  
b. à la faculté pour les officiers ministériels, fonctionnaires ou autres personnes compétentes de la Partie d'origine de 
faire procéder à des significations ou notifications d'actes judiciaires directement par les autorités consulaires de cette 
Partie ou par les soins d'officiers ministériels, fonctionnaires ou autres personnes compétentes de la Partie de 
destination,  
sauf si la Partie de destination fait une déclaration contraire au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe au moment de 
la signature ou du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.  
 
3. Lors de la notification d'actes judiciaires à l'étranger à des personnes concernées par des mesures provisoires ou des 
décisions de confiscation ordonnées dans la Partie d'origine, ladite Partie informe ces personnes des recours en justice 
offerts par sa législation.  
 
Article 33 – Autorité centrale  
1. Les Parties désignent une autorité centrale ou, au besoin, plusieurs autorités chargées d'envoyer les demandes 
formulées en vertu du présent chapitre, d'y répondre, de les exécuter ou de les transmettre aux autorités qui ont 
compétence pour les exécuter.  
2. Chaque Partie communique au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, au moment de la signature ou au moment 
du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, la dénomination et l'adresse des 
autorités désignées en application du paragraphe 1 du présent article.  
 
Article 35 – Forme des demandes et langues  
1. Toutes les demandes prévues par le présent chapitre sont faites par écrit. Elles peuvent être transmises par des 
moyens de communication électroniques, ou par tout autre moyen de télécommunication, à condition que la Partie 
requérante soit prête à produire à tout moment, sur demande, une trace écrite de l’expédition ainsi que l’original. 
Cependant toute Partie peut, à tout moment, par déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, 
indiquer les conditions dans lesquelles elle est prête à accepter et à exécuter des demandes reçues par voie 
électronique ou tout autre moyen de télécommunication.  
2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, la traduction des demandes ou des pièces annexes 
ne sera pas exigée.  
3. Tout Etat ou la Communauté européenne peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, par une déclaration adressée au Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe, se réserver la faculté d'exiger que les demandes et pièces annexes soient accompagnées d'une 
traduction dans sa propre langue ou dans l'une des langues officielles du Conseil de l'Europe ou dans celle de ces 
langues qu'elle indiquera. Toute Partie peut, à cette occasion, déclarer qu'elle est disposée à accepter des traductions 
dans toute autre langue qu'elle indiquera. Les autres Parties peuvent appliquer la règle de la réciprocité.  
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Article 42 – Utilisation restreinte  
1. La Partie requise peut subordonner l'exécution d'une demande à la condition que les informations ou éléments de 
preuve obtenus ne soient pas, sans son consentement préalable, utilisés ou transmis par les autorités de la Partie 
requérante à des fins d'investigations ou de procédures autres que celles précisées dans la demande.  
2. Chaque Etat ou la Communauté européenne peut, au moment de la signature ou du dépôt de son instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, par déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil de 
l'Europe, déclarer que les informations ou éléments de preuve fournis par elle en vertu du présent chapitre ne pourront, 
sans son consentement préalable, être utilisés ou transmis par les autorités de la Partie requérante à des fins 
d'investigations ou de procédures autres que celles précisées dans la demande.  
 
Article 46 – Coopération entre les cellules de renseignement financier  
1. Les Parties veillent à ce que les cellules de renseignement financier, telles que définies par cette Convention, 
coopèrent aux fins de la lutte contre le blanchiment, conformément à leurs compétences nationales, afin de réunir et 
d'analyser les informations pertinentes sur tout fait qui pourrait être l’indice d’un blanchiment et, le cas échéant, 
d’enquêter au sein des cellules de renseignement financier à ce sujet.  
2. Aux fins du paragraphe 1, chaque Partie veille à ce que les cellules de renseignement financier échangent, de leur 
propre chef ou sur demande, soit conformément à la présente Convention, soit conformément aux protocoles d'accord 
existants ou futurs compatibles avec cette Convention, toute information accessible pouvant leur être utile pour procéder 
au traitement ou à l'analyse d'informations ou, le cas échéant, à des enquêtes relatives à des transactions financières 
liées au blanchiment et aux personnes physiques ou morales impliquées.  
3. Chaque Partie veille à ce que le statut interne des cellules de renseignement financier, qu'il s'agisse d'autorités 
administratives, répressives ou judiciaires, n'affecte pas l'exécution des tâches qui leur incombent en vertu du présent 
article.  
4. Chaque demande faite au titre du présent article est accompagnée d'un bref exposé des faits pertinents connus de la 
cellule de renseignement financier requérante. La cellule de renseignement financier précise, dans la demande, la 
manière dont les informations demandées seront utilisées.  
5. Lorsqu'une demande est présentée conformément à cet article, la cellule de renseignement financier requise fournit 
toutes les informations pertinentes, y compris les informations financières accessibles et les données des services 
répressifs demandées, sans qu'il soit nécessaire de présenter une demande formelle au titre des conventions ou 
accords applicables entre les Parties.  
6. Une cellule de renseignement financier peut refuser de divulguer des informations qui pourraient entraver une enquête 
judiciaire menée dans la Partie requise ou, dans des circonstances exceptionnelles, lorsque la divulgation des 
informations entraînerait des effets clairement disproportionnés au regard des intérêts légitimes d'une personne 
physique ou morale ou de la Partie concernée ou lorsqu'elle ne respecterait pas les principes fondamentaux du droit 
national de la Partie requise. Tout refus d'une telle divulgation est dûment expliqué à la cellule de renseignement 
financier demandant les informations.  
7. Les informations ou documents obtenus conformément à cet article sont destinés seulement à être utilisés aux fins 
visées au paragraphe 1. Les informations fournies par une cellule de renseignement financier ne peuvent être 
divulguées aux tiers ni être utilisées par la cellule de renseignement financier réceptrice à des fins autres que l’analyse, 
sans le consentement préalable de la cellule de renseignement financier ayant fourni les informations.  
8. Lorsqu'elle transmet des informations ou des documents en application du présent article, la cellule de renseignement 
financier effectuant la transmission peut imposer des restrictions et des conditions quant à l'utilisation des informations à 
des fins autres que celles qui sont prévues au paragraphe 7. La cellule de renseignement financier destinataire se 
conforme à ces restrictions et conditions.  
9. Lorsqu'une Partie souhaite utiliser des informations ou des documents transmis pour des enquêtes ou poursuites 
judiciaires aux fins visées au paragraphe 7, la cellule de renseignement financier effectuant la transmission ne peut 
refuser son accord pour une telle utilisation, à moins qu'elle ne puisse le faire sur la base de restrictions prévues par son 
droit national ou au titre des conditions visées au paragraphe 6. Tout refus de donner son accord est dûment expliqué.  
10. Les cellules de renseignement financier prennent toutes les mesures nécessaires, y compris en matière de sécurité, 
pour garantir qu'aucune autre autorité, organisme ou service n'ait accès aux informations transmises conformément au 
présent article.  
11. Les informations fournies sont protégées, conformément à la Convention du Conseil de l'Europe du 28 janvier 1981 
pour la protection des personnes à l'égard du traitement automatisé des données à caractère personnel (STE n° 108) et 
compte tenu de la recommandation n° R (87) 15 du 15 septembre 1987 du Comité des Ministres du Conseil de l'Europe 
visant à réglementer l'utilisation de données à caractère personnel dans le secteur de la police, au moins par les mêmes 
règles en matière de confidentialité et de protection des données à caractère personnel que celles qui s'appliquent en 
vertu de la législation nationale applicable à la cellule de renseignement financier requérante.  
12. La cellule de renseignement financier effectuant la transmission peut adresser des requêtes raisonnables sur 
l’emploi qui a été fait des informations transmises et la cellule de renseignements financiers réceptrice doit fournir, 
lorsque cela est faisable, des informations en retour sur ce point.  
13. Les Parties indiquent l’unité qui fait office de cellule de renseignement financier au sens du présent article.  
 
Article 53 – Déclaration et réserves  
1. Tout Etat ou la Communauté européenne peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, formuler une ou plusieurs des déclarations prévues aux 
articles 3, paragraphe 2 ; 9, paragraphe 4 ; 17, paragraphe 5 ; 24, paragraphe 3; 31, paragraphe 2 ; 35, paragraphes 1 et 
3; et 42, paragraphe 2.  
2. Tout Etat ou la Communauté européenne peut également, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, par une déclaration adressée au Secrétaire 
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Général du Conseil de l’Europe, déclarer qu’il n’appliquera pas, en tout ou en partie, les dispositions des articles 7, 
paragraphe 2, alinéa c ; 9, paragraphe 6 ; 46, paragraphe 5 ; et 47.  
3. Tout Etat ou la Communauté européenne peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, déclarer la manière dont il ou elle appliquera les articles 17 et 
19 de cette Convention, eu égard notamment aux accords internationaux applicables dans le domaine de la coopération 
internationale en matière pénale. Il ou elle notifiera tout changement de cette information au Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe. 
4. Tout Etat ou la Communauté européenne peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, déclarer :  
a. qu’il ou elle n’appliquera pas l’article 3, paragraphe 4 ; ou  
b. qu’il ou elle appliquera l’article 3, paragraphe 4 seulement en partie ; ou  
c. la manière dont il ou elle appliquera l’article 3, paragraphe 4.  
Il ou elle notifiera tout changement de cette information au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.  
 
5. Aucune autre réserve n'est admise.  
6. Toute Partie qui a formulé une réserve en vertu de cet article peut la retirer en tout ou en Partie, en adressant une 
notification au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. Le retrait prendra effet à la date de réception de la notification 
par le Secrétaire Général.  
7. La Partie qui a formulé une réserve au sujet d'une disposition de la Convention ne peut prétendre à l'application de 
cette disposition par une autre Partie; elle peut, si la réserve est Partielle ou conditionnelle, prétendre à l'application de 
cette disposition dans la mesure où elle l'a acceptée.  

 
 


